
 
 
***An English version follows 

Ottawa, le 28 janvier 2021 
 

MISE À JOUR IMPORTANTE | RETOUR EN PRÉSENTIEL POUR TOUTES LES ÉCOLES LE 
1er FÉVRIER 

COMMUNICATION OFFICIELLE 

Chers parents, tuteurs et tutrices, 
 
Le gouvernement ontarien a annoncé aujourd’hui sa décision faisant en sorte que toutes les              
écoles du CEPEO seront ouvertes pour l’enseignement en présentiel à compter du 1er             
février 2021. Veuillez prendre connaissance du communiqué du gouvernement (Suivre le lien). 
 
Transport scolaire 
 
Le transport scolaire sera de nouveau offert aux élèves. Les consignes en vigueur depuis le               
début de l’année scolaire (port obligatoire du masque, siège attitré) continueront d’être            
appliquées.  
 
Services de garde 
 
Tous les centres éducatifs du CEPEO seront ouverts pour les enfants d’âge préscolaire. Les              
services de garde avant et après l’école seront aussi ouverts à compter du 1er février. 
 
Consignes de santé et de sécurité 
 
NOUVEAUTÉ - Port obligatoire du masque pour les élèves de la 1ère à la 12e année 

● Conformément aux exigences du ministère de l’Éducation, le port du masque non            
médical ou en tissu, déjà obligatoire pour tous les élèves de la 4e à la 12e année,                 
est dorénavant obligatoire pour tous les élèves de la 1ère à la 3e année              
également, y compris pour les élèves des classes distinctes, des programmes           
de l’école Le Transit et des services de garde, sous réserve d’exceptions            
raisonnables.  

● Le port du masque est fortement recommandé, mais non obligatoire, pour les            
élèves de maternelle et de jardin. 

● Le port du masque est obligatoire à l’extérieur pour tous les élèves de la 1ere à la                 
12e année lorsqu’il est impossible de maintenir la distanciation physique. 

● Nous vous demandons de prévoir au moins trois masques de rechange pour vos             
enfants. Les masques doivent être changés au moins trois fois par jour ou après              
une sortie à l'extérieur, puisqu’un masque mouillé perd de son efficacité.  

 
 
 
 

https://news.ontario.ca/fr/statement/60158/lontario-autorise-280-000-eleves-de-plus-a-retourner-a-lecole


 
 

Auto-évaluation obligatoire des symptômes de la COVID-19 
 

● Les parents doivent faire l’auto-évaluation des symptômes de la COVID-19          
chaque matin pour chaque enfant. Celle-ci est disponible sur le site Web du             
CEPEO. 
 

● NOUVEAU - À compter du 10 février, chaque élève de la 9e à la 12e année                
devra confirmer en salle de classe qu’il a complété l’auto-évaluation disponible           
sur le site web de l’école et que le résultat indique qu’il peut se présenter à                
l’école. 
 

● Les parents des élèves des classes distinctes de la 9e à la 12e année pourront               
remplir un formulaire électronique ou un formulaire papier avant leur arrivée à            
l’école afin de confirmer qu’ils ont procédé à l'auto-évaluation pour leur enfant. 
 

● Tout élève dont le résultat de l’autoévaluation ne lui permet pas d’aller à l’école              
sera placé dans une salle d’isolement. Le parent devra venir le chercher afin qu’il              
retourne à la maison pour s’auto-isoler jusqu’à ce qu’il puisse satisfaire aux            
critères l’autorisant à retourner à l’école. 

 
                       Rassemblements 

● Nous vous demandons de ne pas vous rassembler avant et après l’école au             
moment de reconduire et d’aller chercher vos enfants et de respecter les            
consignes de distanciation physique et les mesures sanitaires. 

● Nous vous demandons de rappeler cette même consigne à vos enfants.           
Encouragez-les à retourner à la maison, s’ils sont marcheurs, aussitôt la journée            
d’école terminée. 

 
Nous vous demandons de vous assurer de suivre toutes les consignes de santé et de sécurité du                 
Guide principal de retour à l’école.  
 
Voici une liste de rappels des consignes à suivre (Suivre le lien). 
 
Prêt du matériel informatique 
 
Nous vous demandons pour le moment de conserver les Chromebooks qui ont été prêtés à vos                
enfants. Nous vous informerons prochainement des modalités pour les retourner à l’école.  
 
P.A.V.É. 
 
Le Programme d’apprentissage virtuel des élèves (P.A.V.É.) se poursuit comme à l’habitude. 
 
 
 

https://cepeo.on.ca/retouralecole/depistage-quotidien-des-eleves-cas-et-symptomes-covid-19/
https://cepeo.on.ca/retouralecole/depistage-quotidien-des-eleves-cas-et-symptomes-covid-19/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfhjc8OD-AyuXP4euzKsSNEQLApQv1-UGdrMBZNI8uOcn7rwg/viewform
https://cepeo.on.ca/retouralecole/
https://cepeo.on.ca/wp-content/uploads/2021/01/Liste-de-rappels-janvier_COVID19_20-01-21.pdf


 
 

 
 

 

Lettre aux élèves 
 
Les élèves de la 7e à la 12e année recevront une lettre aujourd’hui. Vous pouvez en prendre                 
connaissance en cliquant ici.  
 
En terminant, je tiens à vous remercier de votre compréhension et de votre collaboration              
notamment depuis le congé des Fêtes. La poursuite de l’apprentissage dans un environnement             
bienveillant et sécuritaire est prioritaire pour nous et se trouve grandement facilité grâce à votre               
votre appui. 
 
Je vous souhaite une excellente fin de semaine en famille, en toute sécurité. 
  
Sylvie C. R. Tremblay 
Directrice de l’éducation 

 

AM SCRT     

https://cepeo.on.ca/wp-content/uploads/2021/01/CI_LETELE_9-12_COVID19_28-01-21.pdf

